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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201654-0008

Signé le mardi 23 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° 2016-36 Portant autorisation d'extension de capacité de 32 à 40 places à
l'ESMS IME MICHEL PERICARD sis à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE géré par
l'association LES CHEMINS DE L'EVEIL



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ARRETE N° 2016 - 36 
Portant autorisation d’extension de capacité de  32 à 40 places à  l’ESMS IME MICHEL 
PERICARD sis à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE géré par l’association  LES CHEMINS DE 

L’EVEIL      
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants,  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-
de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 19 

octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°94-194 du 7 avril 1994 autorisant la création d’un IME pour polyhandicapés de 3 

à 18 ans de 32 places mais refusant l’autorisation de dispense de soins faute de 
dégagement des crédits nécessaires, modifié par l’arrêté n°96-004 du 11 janvier 1996 
autorisant la dispense des soins ;  

 
VU la demande de l’association LES CHEMINS DE L’EVEIL visant à l’extension de l’IME 

Michel Péricard de 8 places en semi-internat ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet d’extension de l’IME s’inscrit dans le cadre d’un projet de 

rénovation et d’extension des locaux sur la commune de Saint-Germain-
en- Laye ;   
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CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 
sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 579 982 € en crédits 
pérennes par redéploiement de moyens, et de crédits non 
reconductibles à hauteur de 950 185 € au titre de l’aide à 
l’investissement ; 

 
 
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à  l’extension de 8 places de l’IME Michel Péricard sis boulevard Charles 
Gounod à Saint-Germain-en-Laye (78100), destiné à des polyhandicapés âgés de 3 à 18 ans, 
portant la capacité de l’établissement de 32 à 40 places, est accordée à l’association LES 
CHEMINS DE L’EVEIL dont le siège social est situé Boulevard Charles Gounod, 78100 SAINT-
GERMAIN-EN-LAYE. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  de cet IME est de 40 places en semi-internat. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780 001 418 
 

Code catégorie : 188 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13 
Code clientèle : 500 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 000 140 0 
Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
  
La Déléguée Territoriale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 23/2/2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 
   SIGNE 
  
 Christophe DEVYS 
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Acte n° 201622-0040

Signé le vendredi 22 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2016/DT75/028 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Aides-Soignants Lycée Jacques MONOD sis 132 rue d'Alésia - 75014
PARIS
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Signé le jeudi 28 janvier 2016
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Arrêté 2016/DT75/031 nommant les membres du  conseil pédagogique de l'institut de
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Arrêté 2016/DT75/032 nommant les membres du conseil de discipline de l'institut de
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Acte n° 201629-0029

Signé le vendredi 29 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté 2016/DT75/033 nommant les membres du  conseil de discipline de l'institut de
formation en Ergothérapie de l'Association pour le Développement, l'Enseignement et
la Recherche en Ergothérapie Institut de formation en ergothérapie ADERE sis 52 rue
Vitruve - 75020 PARIS

 









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201622-0041

Signé le vendredi 22 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2016/DT75/029 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Auxiliaires de Puériculture Lycée Jacques MONOD sis 132 rue d'Alésia -
75014 PARIS









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201656-0009

Signé le jeudi 25 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS-2016-38 Portant agrément de la SARL MONTROUGE
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ARRETE N° DOSMS-2016-38 
 

 Portant  agrément de la SARL MONTROUGE AMBULANCES 92 
 (92120 Montrouge) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/362 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 31 décembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par la SARL MONTROUGE AMBULACES 92 

sise 22 bis, rue Auber à Montrouge (92120) dont le gérant est monsieur Idir HADJAL ; 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La SARL MONTROUGE AMBULANCES 92, sise 22 bis, rue Auber à Montrouge 
(92120) ayant pour gérant Idir HADJAL est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/040 à compter de la 
date du présent arrêté.   
 Le garage et locaux de désinfection sont situés 28-30 boulevard de Stalingrad à Malakoff (92240). 
       

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 25/02/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 

des transports sanitaires



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201656-0011

Signé le jeudi 25 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS-2016-39 Portant changement de gérance de la SARL
AMBULANCES DU SAINT BERNARD (94310 Orly)



 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade Jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 
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ARRETE N° DOSMS-2016-39 
 Portant  changement de gérance de la SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD 

 (94310 Orly) 
 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;         

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/362 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 31 décembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2004-1228 du 19 avril 2004 portant agrément, sous le  

n°94.04.039,  de la SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD, sise 24 avenue Adrien 
Raynal à Orly (94310), dont le gérant est monsieur Bernard LEDDA ;  

 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional Transports sanitaires 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



  

 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade Jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

VU l’arrêté n°2013-DT 94-194 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
 France en date du 30 juillet 2013, nommant monsieur Paul Henri FABRE  gérant de la 
 SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD ; 
  
VU l’arrêté n°2014-DT 94-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
 Ile-de-France en date du 27 juin 2014, nommant messieurs Paul-Henri-FABRE,  
 Rémi MAHY et Claudio DUTEIL co-gérants de la SARL AMBULANCES DU SAINT 
 BERNARD ; 
 
VU l’arrêté n°2014-DT 94-67 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
 Ile-de-France en date du 21 juillet 2014, nommant messieurs Rémi MAHY et Claudio 
 DUTEIL co-gérants de l a SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD ;  
 
VU l’arrêté n°2014-DT 94-95 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
 Ile-de-France en date du 26 novembre 2014, nommant monsieur Rémi MAHY seul gérant 
 de la SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD ; 
 
VU l’arrêté n° DOSMS-2015-268 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
 Ile-de-France en date du 07 septembre 2015, nommant monsieur Rémi MAHY seul gérant 
 de la SARL AMBULANCES DU SAINT BERNARD ; 
 
VU l’arrêté n°DOSMS-2015-268 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
 Ile-de-France en date du 07 septembre 2015, nommant messieurs Paul-Henri-FABRE,  
 Rémi MAHY co-gérants de la SARL AMBULANCES DU SAINT  BERNARD ; 
 
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur  
Paul Henri FABRE, relatif au changement de gérance de la SARL AMBULANCES DU SAINT 
BERNARD ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de gérance aux dispositions de l’arrêté 
du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Paul Henri FABRE est nommé seul gérant de la SARL  AMBULANCES 
DU SAINT BERNARD, sise 24 avenue Adrien Raynal à Orly (94310), à la date du présent arrêté.     
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 
 

Bobigny, le 25/02/2016 
 

P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 

des transports sanitaires

Séverine TEISSEDRE
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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201655-0001

Signé le mercredi 24 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

arrêté portant suspension de l'agrément "vacances adaptées organisées" n°
2014134-0001 du 14 mai 2014 délivré à l'association TOP VACANCES 















PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201653-0020

Signé le lundi 22 février 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

Arrêté portant nomination de régisseurs d'avances pour le paiement des secours
exceptionnels et urgents auprès du rectorat de l'académie de Versailles



5 rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

ARRETE 
 

portant nomination de régisseurs d’avances 
 pour le paiement des secours exceptionnels et urgents 

 auprès du rectorat de l’académie de Versailles 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux 

régies d’avances des organismes publics, 
VU le décret n° 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services 

rendus par le ministère chargé de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié abrogeant et remplaçant le décret   
n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs, 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique, 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces 
agents, 

VU l’arrêté du 13 janvier 1997 modifié relatif au montant par opération des dépenses 
d’intervention et subventions payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances, 

VU l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 
régisseurs d’avances et des régisseurs de recettes,  

VU    l’arrêté du 28 janvier 2002 relatif au montant par opération des dépenses de matériel 
et de fonctionnement payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avance, 

VU l’arrêté du 17 décembre 2002 habilitant les préfets de région à instituer des régies 
de recettes et des régies d’avances auprès des rectorats d’académie, 

VU l’arrêté préfectoral n° 201653-0019 du 22 février 2016 portant institution d’une régie 
d’avances pour le paiement des secours exceptionnels et urgents auprès du 
rectorat de l’académie de Versailles, 

VU  les directives du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie 
associative du 11 avril 2012, 

VU l’agrément du comptable assignataire du 28 janvier 2016, 
SUR  proposition du recteur de l’académie de Versailles,  
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ARRETE 
 

Article 1er  
Madame Isabelle DAGOURET, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur de classe exceptionnelle, est nommée régisseur d’avances 
auprès du rectorat de l’académie de Versailles. 

Article 2  
Madame Leila MIHOUB, secrétaire administratif de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur de classe normale, est nommée régisseur d’avances suppléante 
auprès du rectorat de l’académie de Versailles. 
En cas d’absence ou d’empêchement du régisseur d’avances titulaire, Madame Leila 
MIHOUB agira pour le compte et sous la responsabilité de celle-ci. 

Article 3 
Le régisseur devra constituer un cautionnement de trois cents euros (300 €). 

Article 4 
Madame Isabelle DAGOURET est, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsable de la conservation des fonds, des valeurs 
et des pièces comptables qu’elle a reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’elle a éventuellement effectués.  

Article 5 
L’indemnité de responsabilité annuelle est intégrée dans l’indemnité de fonction, de 
sujétions et d’expertise (IFSE) au titre du dispositif du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 

Article 6 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et le recteur de l’académie de Versailles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le 22 février 2016 

 
Signé : 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 
Jean-François CARENCO 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201647-0022

Signé le mardi 16 février 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

Arrêté portant modification de l'arrêté n° 2014345-0009 du 11 décembre 2014 modifié
portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie
du Val-de-Marne
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
 

ARRETE 
 

portant modification de l’arrêté n° 2014345-0009 du 11 décembre 2014 modifié 
portant nomination des membres du conseil 

 de la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L211-2, R211-1, D231-4 et 

D231-5, 
VU l’arrêté n° 2014345-0009 du 11 décembre 2014 modifié portant nomination des 

membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne, 
VU la désignation formulée par la Confédération générale du travail - Force ouvrière 

(CGT-FO), 
SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 
A l’annexe à l’arrêté n° 2014345-0009 du 11 décembre 2014 modifié susvisé portant 
nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du        
Val-de-Marne, les dispositions : 
 
« Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) 
Titulaire : Madame Marilyn AUGER 
Titulaire : Monsieur Marc BONNET 
Suppléant : Monsieur Paul BAHRI 
Suppléant : Monsieur Pascal IMBERT » 
 

sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) 
Titulaire : Madame Jeanne-Marie SALLET 
Titulaire : Monsieur Marc BONNET 
Suppléant : Monsieur Paul BAHRI 
Suppléant : Monsieur Pascal IMBERT » 
 



- 2 - 
 

 
Article 2 

 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
  Fait à Paris, le 16 février 2016 
 

Signé 
 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 
Jean-François CARENCO 

 
 
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201656-0004

Signé le jeudi 25 février 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

Arrêté portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de
l'engagement associatif (contingent régional) promotion du 1er janvier 2016






